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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL 
DU GOUVERNEMENT 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unit~TravailProgr~s 

D~cret n° 2013 -- 372 du 18 juillet 2013 

modifiant certaines dispositions du d~cret n° 2008-154 du 
25 juin 2008 portant approbation des statuts du fonds de 
soutien ~ l'agriculture 

, a' 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 30-2012 du 11 octobre 2012 modifiant certaines dispositions de la loi n° 22-2005 
du 28 d~cembre 2005 portant cr~ation d'un ~tablissement public administratif d~nomm~ 
fonds de soutien ~ l'agriculture; L 
Vu le d~cret n° 2002-369 du 30 novembre 2002 fixant les attributions et la composition des 
organes de gestion et de tutelle des entreprises et ~tablissements publics; 
Vu le d~cret n° 2008-154 du 25 juin 2008 portant approbation des statuts du fonds de 
soutien ~ l'agriculture ; 
Vu le d~cret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012 portant nomination des membres du 
Gouvernement. 

En Conseil des ministres, 
-·' 

DECRETE: « 

Article premier : Les articles 8 et 36 du d~cret n° 2008-154 du 25 juin 2008 portant 
approbation des statuts du fonds de soutien ~ l'agriculture sont modifi~s ainsi qu'il suit : 

Article 8 nouveau : Le comit~ de direction est compos~ ainsi qu'il suit : 

- un pr~sident ; 
- un repr~sentant de la Pr~sidence de la R~publique ; 
- un repr~sentant du minist~re de l'agriculture et de l'~levage ; 
- un repr~sentant de la section agriculture et ~levage de la chambre de commerce ; 
- un repr~sentant des op~rateurs agro-pastoraux ; 
- le directeur g~n~ral du fonds de soutien ~ l'agriculture ; 
- un repr~sentant du personnel; 
- deux personnalit~s reconnues pour leurs comp~tences et nomm~es par le Pr~sident de 

la R~publique, 
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Article 36 
par : 

nouveau: Les ressources du fonds de soutien ~ l'agriculture sont constitu~es 

- la subvention de l'Etat; 
- les produits des placements ; 
- les dons et legs. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions ant~rieures contraires, sera 
enregistr~ et publi~ au Journal officiel de la R~publique du Congo./ 

2013 - 372 

Par le Pr~sident de la R~publique, 

Le ministre de l'agriculture et de , 
l'~levage, 

Rigobert MABOUNDOU. 

2013 

Le ministre d'Etat, ministre de l'~conomie, 
des finances, du plan, du portefeuille public 
et de l'int~gration, 

Gilbert ONDONG6O. 
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